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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Gaz naturel
Question écrite n° 9291

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur un probleme important qui concerne l'amenagement du territoire. La situation economique et
sociale de la Corse appelle des decisions immediates et positives, notamment dans le domaine de l'emploi. Le
developpement energetique de la Corse permettrait pour partie de repondre a cette exigence des Corses. La
realisation de la centrale thermique au gaz de 540 MW, l'equipement des principales villes de l'ile en gaz naturel,
l'installation du gazoduc s'inscrivent dans cette perspectives de satisfaction des besoins energetiques insulaires
et de creation d'emplois. Voila pourquoi il lui demande de lui faire connaitre : d'une part, l'etat d'avancement des
etudes necessaires a la realisation de la centrale et la date d'engagement des travaux ; et d'autre part, en ce qui
concerne le gazoduc, le contenu des negociations avec son homologue italien et enfin les decisions du
Gouvernement. Une reponse claire est d'autant plus urgente que la menace d'une rupture en fourniture
d'energie se precise dans les deux ou trois ans.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention du ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les problemes lies au developpement energetique de la Corse. En ce qui concerne la realisation
d'une centrale thermique au gaz, il est precise que ce projet a fait l'objet de la part d'Electricite de France d'une
demande de declaration d'utilite publique (DUP). L'implantation d'une centrale thermique sur la zone d'activite de
San Pellegrino a ete soumise a l'avis du Conseil d'Etat mais cette localisation n'a pu etre retenue pour des
raisons d'incompatibilite avec la « loi littoral ». De son cote l'Assemblee de Corse a souhaite l'implantation de
cette centrale a proximite de Sierra di Fium'orbo. Une expertise est actuellement en cours pour verifier l'aptitude
du site a recevoir un tel equipement, notamment au regard de ses caracteristiques geologiques, de sa
localisation par rapport aux centres de consommation et aux infrastructures de transport et enfin de sa
compatibilite avec les dispositions de la « loi littoral ». S'agissant de la realisation d'un gazoduc reliant l'Italie
continentale a la Sardaigne via la Corse, il convient de rappeler que ce projet fait l'objet d'etudes et de
discussions entre les deux pays, depuis 1989. C'est un projet que le Gouvernement francais soutient depuis
l'origine, en particulier aupres des services de la Commission europeenne, appelee a participer financierement a
sa realisation. Mais il faut rappeler que la repartition du cout de l'investissement entre les deux pays devrait
s'effectuer approximativement selon la proportion de 90 p. 100 pour l'Italie et 10 p. 100 pour la France. Il s'agit
donc d'un projet qui releve essentiellement de la decision des autorites italiennes. Or les derniers contacts qui
ont eu lieu a ce sujet au mois de decembre 1993 entre Paris et Rome ont montre que le Gouvernement italien et
la region de Sardaigne avaient pour l'instant renonce au gazoduc, donnant la priorite aux projets de production
d'electricite dans l'ile a partir de ressources locales. Le Gouvernement francais n'entend pas pour autant
abandonner l'idee. Il souhaite rester present et ouvert a la discussion avec les autorites italiennes car il n'est pas
exclu que la realisation d'un gazoduc Italie-Corse-Sardaigne redevienne un jour compatible avec les choix de
politique energetique de nos partenaires.
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